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REGLEMENT INTERIEUR
Art.1-OBJET :                                                                                                                                                                        Il est créé conformément à l’article 11 des statuts, un règlement intérieur approuvé par l’assemblée générale du 07 avril 1997, ayant pour but l’amélioration interne du fonctionnement du Club Alpin Français les Huskies. Chaque licencié(e) ou adhérent s’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur.                                                 Les activités sportives pratiquées sont réparties en 2 sections: les Écoles de Sports et Aventure, et la section Montagne (groupes randonnée et escalade).                                                                                                                                                         Le club met ses services, droits et activités à disposition de ses membres licenciés à jour de leur cotisation de la façon suivante:                                                                                                                                                                   1 Membre actif ou licencié, titulaire de sa licence d’origine et principale au Caf les Huskies- il bénéficie des droits et avantages proposés et définis dans ce règlement intérieur.                                                                                                                                                                           2 Double adhésion- Les activités sont également ouvertes à chaque licencié des autres Clubs Alpins Français après accord du responsable de la sortie. Au-delà de trois participations, le(la) licencié(e) invité(e) devra procéder à une double adhésion avec le CAF les Huskies en réglant la cotisation due au club et la participation aux frais selon l’activité pratiquée. Cette double adhésion, approuvée d’abords par le comité directeur, n’octroie aucun avantage ou droit supplémentaire au sein du Caf les Huskies autre que la participation aux activités sportives proposées. Ponctuellement, l’encadrement d’une activité, sur proposition de la commission sportive et après habilitation des coprésidents, est admis.                                                                                                    3 Carte découverte- les activités peuvent être ouvertes à des non licenciés; les sorties sont alors limitées à trois journées maximum par an. Le tarif journée est fixé par le comité directeur.                                           
Art.2-ADMINISTRATION:                                                                                                                                                                2-1 Comité directeur : L’assemblée générale donne pouvoir au comité directeur pour diriger le club et prendre les décisions nécessaires à son bon fonctionnement, en conformité avec les statuts et son règlement intérieur. Il est responsable de l’application, de l’exploitation et de la tenue à jour de ce document. Il informe l’assemblée générale suivante de chaque modification. Il se réunit au moins une fois par trimestre, et il est composé:                                                                                                                                                              - coprésident: responsable de l’Administration générale, de la formation et des Activités;                               - coprésidente: responsable Jeunes, chargée des Écoles de Sport et Aventure ;                                                                 - vice-président: conseiller technique chargé des sports de verticalité (alpinisme, SNE, glace,via ferrata) ;                                                                                                                                                              - vice-président: chargé du matériel, de l'atelier, de la logistique et des EPI;                                                                                - vice-présidente: conseillère technique, chargée de la SAE ;                                                                             - trésorière : chargée de la comptabilité générale du club ;                                                                                                                                                                                                                                                                             - secrétaire : chargée de l’administration générale ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             - autres membres du comité directeur: assistent les membres du bureau directeur dans leurs fonctions.                                                                                                  
2-2 Bureau directeur : Le bureau directeur est chargé par le comité directeur de gérer quotidiennement l’administration et le domaine sportif du club, de proposer toutes initiatives ou prendre des décisions urgentes favorables au bon fonctionnement de ce dernier, en conformité avec les statuts et le règlement intérieur. Il se réunit selon les besoins. Il est composé :                                                                                          - des coprésident(e)s et vice-président(e)s .                                                                                        

 2-3 Adhésions/Licence et Assurance : Les adhésions sont nominatives et individuelles. La cotisation, approuvée par l’assemblée générale, est due pour la saison sportive, quelle que soit la date d’adhésion.                          La licence à la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne (FFCAM) et le certificat médical ou questionnaire médical (voir règles fédérales) sont obligatoires pour la pratique des activités sportives. L’assurance individuelle de personne est fortement recommandée. Elle est obligatoire pour l’école Aventure.  Remise sur licence (CD du 01/10/2021):                                                                                                                  - les membres du bureau directeur sont exonérés des frais de licence, d’assurance (si besoin) et d’adhésion.  - les autres membres du comité directeur bénéficient de l’exonération des frais de licence et d’adhésion, hors assurance de personne.                                                                                                                                                     - une remise sur le coût de la licence (part fédérale + RC défense et recours), fixée annuellement par le comité directeur, peut être consentie à tout initiateur (trice) habilité(e) détenant sa licence d’origine et principale au CAF les Huskies et justifiant de 10 journées minimum d’encadrement bénévole dans la saison au service du club.                                                                                                                                                      La remise ne peut excéder le coût de la licence, hors assurance de personne et adhésion. Une journée complète est justifiée par une présence d’au moins 4 heures consécutives d’encadrement. En deçà de 4 heures, le temps passé est compté en demi-journée.                                                                                                                                               
 Art.3-COMMISSION SPORTIVE :    A noter que les activités escalade « SAE et SNE/Alpinisme » possèdent leur propre commission dont l’objet est décrit aux articles 5.3 et 10 de ce règlement.                                                                                                              3-1-Fonctionnement : Elle regroupe les deux sections sportives (Jeunes et Montagne). Elle est composée des coprésidents et des vice-présidents. La présidence est assurée par le(la) coprésident(e) aux Activités, à défaut par l’autre coprésident(e), à défaut par l’un (e) des vice-président(e)s désigné(e) par la commission. Elle se réunit 2 fois dans la saison, au début et en milieu.                                                                                                                                                                  Elle nomme les conseillers techniques sportifs, choisis parmi les initiateurs diplômés. Un même conseiller technique peut encadrer 2 disciplines maximum.                                                                                             Les activités sont regroupées en quatre disciplines : « escalade/alpinisme », « sports en eaux vives », « randonnée montagne/Vtt » et « sports de neige »                                                                    .                                       - elle propose chaque saison aux coprésidents, les initiateurs brevetés, qualifiés ou expérimentés  à habiliter pour l’encadrement des groupes;                                                                                                                         - elle tient à jour la liste des initiateurs habilités;                                                                                                 - elle détermine le nombre d’encadrants par groupe, selon l’activité pratiquée et le nombre de participants;                                                                                                                                                                                - elle est responsable de la gestion du matériel et des EPI;                                                                                  - elle élabore les calendriers sportifs ;                                                                                                                   - elle prépare le budget sportif de chaque section ;                                                                                                - elle gère et propose au comité directeur les priorités d’utilisation du minibus pour les sections sportives ;      - elle estime les besoins en formation pour les cadres techniques et les autres licenciés.                                    Les décisions sont prises en un seul tour à la majorité des membres présents. En cas d’égalité, la voix du président de séance est prépondérante.                                                                                                                La commission peut mettre en place un groupe de travail constitué de mineurs âgés de plus de 12 ans pour la conception d'un projet collectif portant sur les activités physiques et sportives de l’école Aventure.                                        La commission détermine l’emploi ponctuel de professionnels (GHM, BE, AEM...).                                                        La commission peut faire appel à des personnes extérieures en qualité d’experts, sans droit de vote.                                                           La commission désigne les licenciés qui représentent ponctuellement le club au travers de manifestations sportives; chaque licencié s’engage à respecter les règlements en vigueur.                                                                        
3-2-Financement : Les ressources de chaque section sportive sont déterminées lors de l'élaboration du budget annuel prévisionnel proposé par le comité directeur et voté par l’assemblée générale.                                     Le dépôt et l’enregistrement des recettes, ainsi que le règlement des dépenses sont réalisés par la trésorerie du club. Toutes les opérations financières doivent figurer sur le compte bancaire du CAF les Huskies.         Un projet supérieur à 300€ nécessite un devis et doit être approuvé par le bureau directeur. Tout achat au-delà de 100€ doit être justifié par une facture au nom du CAF les Huskies. En deçà de cette somme un ticket de caisse ou justificatif suffit.                              

Art 4- SECTION JEUNES :                                                                                                                                                                  4-1- Dispositions générales : Placée sous la responsabilité de la coprésidente, responsable Jeunes, elle comprend deux écoles de Sport (ski et escalade) et l'école Aventure.   Les écoles de Sport sont ouvertes aux enfants et adolescents titulaires d'une licence principale au CAF les Huskies. L'âge minimum requis pour les écoles de Sport est de 7 ans faits dans la saison sportive en cours. L’age limite est fixé à 18 ans.                                                                                                                                               Lors de rassemblements interclubs, les autres jeunes licenciés FFCAM peuvent ponctuellement intégrer les groupes jeunes du club avec l'accord de l'encadrement du CAF les Huskies.                                                                   Le transport s’effectue en car et/ou fourgon minibus 9 places, et/ou en voitures individuelles. Le car et le minibus sont alors réservés aux licenciés des écoles de Sport et Aventure, ainsi qu'à leur encadrement.                                                                                                                              Une participation financière est demandée aux familles lors de chaque sortie pour participation aux frais. Une sortie peut être modifiée, reportée ou annulée, sur décision de l'encadrement, sans contrepartie financière due aux familles. Les sommes versées sont reportées sur une autre sortie.                                                                                                                                                                                                                                                                            Pour un enfant inscrit en écoles de Sport, en cas de refus de souscription à l’assurance individuelle par le représentant légal, lors de l’inscription celui-ci doit apporter la preuve de la couverture de l’enfant pour la pratique des activités proposées notamment pour le secours-assistance.                                                                                Les groupes sont encadrés par des professionnels, et des initiateurs (trices) brevetés (es) fédéraux ou expérimentés(es) habilités par les coprésidents sur proposition de la commission sportive.                               Lorsque l'encadrement est assuré par un(e) professionnel(le), le groupe est placé sous sa responsabilité; l'initiateur se met à la disposition de ce dernier.
4-2- Écoles de Sport :
                                               4-2-1 École de ski :                                                                                                                                                                                     L'effectif est fixé à 45 enfants.                                                                                                                                  
Priorité d’inscription : les enfants déjà licenciés à l’école de ski la saison précédente sont prioritaires.                                                                                                                                                          Sont ensuite placés sur liste d’attente et dans l’ordre de priorité suivant :                                                         1- Licencié de l’école d’escalade du club souhaitant pratiquer le ski alpin et habitant la commune ;                                                         2- Licencié de l’école d’escalade du club souhaitant pratiquer le ski alpin ;                                                              3- famille dont un enfant au moins est déjà licencié à l’école de ski ;                                                                   4- enfant juillanais ;                                                                                                                                                 5- enfant extérieur à Juillan.                                                                                                                                    L’activité doit être pratiquée sur les pistes balisées et ouvertes des stations.                                                                         Le port du casque est obligatoire.                                           
                                     4-2-2 Ecole d’escalade :
L’effectif est fixé à 45 enfants.                                                                                                                                                                                                                                                                  Les séances se pratiquent en salle sur site artificiel d'escalade (SAE) et sur site naturel d'escalade (SNE).                                       Le port du casque est obligatoire sur SNE.                                                                                                                                                                                 
4-3- Ecole Aventure :                                                                                                                                                     L'école est placée sous la responsabilité technique du coprésident responsable des Activités.                                                   Elle peut comprendre 2 groupes : « trappeur » ou « aventurier » limité à 6 jeunes/groupe.                                                      L’encadrement est assuré à minima par des initiateurs(trices) breveté(e)s fédéraux habilité(e)s et/ou des professionnel(le)s. Ils(elles) peuvent être assisté(e)s de co-encadrant(e)s expérimenté(e)s habilité(e)s.                                                                                                         La commission sportive du club procède à la sélection des jeunes basée sur des critères techniques et de comportement en groupe.                                                                                                                                                         La formation de chaque groupe dure au moins 2 à 3 saisons.                                                                                                       Les sorties ont lieu le mercredi après-midi, au moins un samedi par mois et/ou 1 journée pendant les vacances scolaires. Certaines sorties peuvent être organisées sur plusieurs jours avec nuit(s) sous tente, en refuge ou gîte. Dans ce cas une fiche séjour avec autorisation parentale est établie et donnée  aux familles avec les modalités du séjour.                                                                                     
Tenue/Matériel : les licencié(e)s de l’école peuvent être équipé(e)s d’un blouson du club laissé à convenance pendant toute la durée de la présence de l’enfant à l’école moyennant une éventuelle participation financière fixée par le comité directeur. Le matériel technique nécessaire aux activités peut être loué au club ou en magasin.                                                                                                                                                                                              Le port du casque est obligatoire selon l’activité.                
                                                                 4-3-1 groupe « trappeur » :
Il s’adresse à des jeunes ayant 12 ans minimum dans la saison et déjà effectué au moins 1 saison au club.                                    Le jeune doit avoir obtenu l’étoile de bronze et/ou posséder le niveau 2 «initiation» en SAE. 
Activités : Ski alpin, escalade SAE et SNE, initiation raquette nordique, petite randonnée, notions de base « neige-avalanches » et « cartographie-orientation », découverte du refuge ou du bivouac. Parcours en hauteur (Via ferrata facile, accrobranches) ou Vtt peuvent être proposés. 
                                     4-3-2 groupe « aventurier » :
Il s’adresse à des adolescents ayant 15 ans dans la saison. Le jeune doit avoir à minima le niveau étoile d’or en ski alpin et/ou posséder le niveau 2 « approfondissement » en SAE vers niveau 3. 
Activités : Randonnée moyenne et haute montagne, randonnée alpine, initiation ski de randonnée, STNTT*, escalade (SNE et SAE, cascade de glace), parcours en hauteur (via ferrata, accrobranches), alpinisme, raquettes nordique et « technique alpine », formation 1er niveau en « neige et avalanches » et « cartographie-orientation »,  ponctuellement sports en eaux vives, Vtt.   
*Ski toutes neiges tous terrains (STNTT) : cette activité, pratiquée en dehors du domaine skiable, doit être encadrée : soit par un professionnel, soit par un brevet fédéral ski alpinisme, soit par un brevet fédéral ski de randonnée sur son domaine de compétences, soit par un brevet fédéral ski alpin qualifié « STNTT», soit par un brevet fédéral Alpinisme possédant une bonne technique en ski toutes neiges et tous terrains.                  Le port de l’équipement complet de sécurité (DVA, pelle à neige et sonde) et du casque est obligatoire .
Art.5 SECTION MONTAGNE :                                                                                                                                    Référence : note du 28 septembre 2018- recommandations fédérales sur l’organisation des activités dans les associations affiliées.  
5-1 Généralités :                                                                                                                                              La section est constituée de deux groupes placés sous la responsabilité du coprésident chargé des Activités : « Randonnée montagne/Vtt - Sports de neige » et « Escalade-Alpinisme ». 
                                                           5-1-2 Sortie encadrée : lorsqu’il y a encadrement de groupe par un(e) initiateur(trice) diplômé(e)  habilité(e) pour une sortie programmée, la sortie est dite "collective" et figure au programme et statistiques des activités.
 Le club engage sa responsabilité.   
                                                          5-1-3 Sortie non encadrée : Si une sortie ne figure pas au programme 

et, de fait, ne se trouve pas encadrée par un initiateur du club, la sortie est dite «  libre ».                                  Le participant est responsable de la conduite de sa course.                                                                                                                                                                Le matériel, les réseaux de communication et le minibus du club ne peuvent en aucun cas être utilisés.                                               Le club n’engage pas sa responsabilité.                                                         
                                                   5-1-4 Organisation d’une sortie «collective»:                                                                                                             Elle doit être organisée et préparée par un(e) initiateur(trice) habilité(e) par les coprésidents ( article 5-1-5 ci-dessous). Chaque encadrant(e) habilité(e) doit encadrer le groupe sur une course qu’il juge du niveau de sa compétence en tenant compte du niveau technique et physique de chaque participant.                                                            La sortie peut figurer sur une liste préalablement établie. Elle doit être annoncée aux pratiquants au moins 48 heures avant. Elle peut être modifiée ou annulée 12h avant en cas d’empêchement technique ou météorologique aggravant.                                                                                                                                                                                                                                                  
L’organisateur de la sortie diffuse l’information par e-mail. Il la transmet en copie au coprésident chargé des Activités, et le tient informé de tout changement préalable pouvant modifier la course. 

Les itinéraires sont établis à partir de cartes et de topo-guides, ainsi que de l’expérience personnelle de l’encadrant. Les indications données selon l’activité pratiquée (lieu, altitude, durée, dénivelé+, distance, matériel technique individuel requis...) déterminent pour chaque participant le niveau général de difficulté. Certaines indications (durée, dénivelée+, distance) sont subjectives et, selon les aléas, peuvent varier pendant la course.                                                                                                                                                                                                                                                                                        
Note fédérale: l’organisateur, encadrant de la sortie, est en droit de refuser toute personne qui ne présenterait pas la condition physique ou les compétences qu’il juge nécessaires, et même en cas de doute sur celles-ci. Il peut écarter un participant dont le comportement pourrait affecter la sécurité du groupe. 

Il refusera, d’autorité, toute personne qui ne présentera pas l’équipement requis notamment de sécurité.                                                           
                     5-1-5 Encadrement, qualifications et habilitation:
La commission sportive fixe le nombre d’encadrant(e)s prévu(e)s par groupe de participant(e)s selon l’activité ainsi que les niveaux de difficulté pour chacune d’entre elles (voir CD du 18/02/2022).                                                                                                                                               L’encadrement bénévole habilité est assuré par un(e) « chef(fe) de course » qualifié(e) initiateur(trice) breveté(e)s fédéraux(les) . A minima, la fonction peut être tenue par un(e) licencié(e) habilité(e) « niveau 2 perfectionné(e) », ou en cours de formation, pour les activités de petites difficultés techniques décidées par la commission sportive (randonnée pédestre, raquette nordique...).                                                                                                                                   Des licenciés(es) habilité(e)s, en cycle de formation au 1er niveau UV1CO ou UV1NA «  initiés(e) », nommés «co-encadrants(es)» peuvent également être portés(es) sur la fiche de course.                                                                                                                                               Prérogatives des co-encadrants(es): le(la) co-encadrant(e) qui seconde le(la) chef de course  peut être amené(e) à prendre des initiatives, en bonne entente avec ce(cette) dernier(e). Il se met à la disposition et à l’écoute du (de la) chef(fe) de course et ne peut, en aucun cas, prendre une initiative sans l’accord de ce (cette) dernier(e).                                                                                                                                                                                                                                                 RANDONNEE/SKI/Vtt : pour être habilité(e) à encadrer une randonnée de niveau peu difficile, sans technique à prévoir avec du matériel de sécurité (baudrier, corde , piolet, crampons…), un(e) encadrant(e) non breveté(e) mais habilité doit, à minima, détenir le niveau 1 CO « initié(e) » et être en préparation de l’ UV2CO pour poursuivre ensuite, si souhaité, vers le diplôme initiateur fédéral.                                                                                          RAQUETTE NORDIQUE: pour l’encadrement de la raquette nordique » sur terrains et pentes non dangereux, à minima « l’UV1 NA initié(e) » en formation vers l’UV2NA « perfectionné(e) » est tolérée.                                                                                STNTT/Ski rando/Raquette technique alpine : ces « collectives » exigent la présence d’un(e) breveté(e) fédéral(e) et/ou qualifié(e) et habilité(e) pour la discipline.                                                                                                                                      Pour le Vtt, l’UV1 CO et l’expérience du Vtt sont admis pour des courses de niveau bleu/rouge maximum.                                                                                                                  VERTICALITE : les sorties « collectives » pour les sports de verticalité (escalade SNE, alpinisme, cascade de glace, via ferrata), exigent la présence d’un(e) breveté(e) et/ou qualifié(e) et habilité(e) de la discipline. Pour la via ferrata,jusqu’àu niveau AD,  l’expérience validée par un breveté alpinisme du club et l’habilitation suffisent.                                                                                                                                                                                                                                              CANYON ; pour tous niveaux un brevet fédéral de l’activité est obligatoire. A minima la qualification « UV autonomie canyon » et l’habilitation pour des courses faciles, sont admis.                                                                                                                               SAE : après acquis du niveau 3 « autonomie » du livret de formation et l’habilitation, le(la) titulaire peut coencadrer une séance sous la responsabilité d’un(e) breveté(e) SAE.                                                                                                         NOTA : les volontaires désirant poursuivre leur formation vers un brevet fédéral verront ainsi les heures et séances d’encadrement ou co-encadrement comptabilisées pour les phases de leur cursus.                                                                                                                                                             Note fédérale :  Au regard des juges, si une course est organisée et encadrée par un licencié non breveté habilité, mais avec la présence à la sortie d’un breveté fédéral de la discipline,  ce dernier va être considéré comme « le plus expérimenté ». Cela lui confère au départ une responsabilité majeure dans la sécurité du groupe. Il pourra donc être amené à proposer à l’encadrant de modifier certaines consignes ou itinéraires, s’il juge ces derniers contraires à la sécurité du groupe ou non adaptées au matériel technique ou de sécurité dont dispose l’encadrant. Les changements doivent être apportés en bonne entente pour garantir le bon déroulement de la sortie et maintenir une bonne ambiance entre tous.  En cas de refus, après explication avec le groupe, le cadre breveté peut prendre l’encadrement de la course.                                                             
5-1-6 Fiche de course « collective »:                                                                                                                   pour toutes sortie en extérieur, une fiche fournie par le responsable des Activités doit être tenue et correctement remplie recto-verso par l’encadrant. Les noms de chaque participant figurent sur la fiche de course. Les brevets, qualifications et fonctions des cadres inscrits à la sortie doivent être précisés.                                                                                                   
Note fédérale: L’encadrant, qui conduit la course, doit prendre toutes initiatives et se doter des moyens matériels nécessaires et suffisants mis à sa disposition par le club, pour guider le groupe en sécurité. Les matériels sont notés sur  la fiche.                                                                                                                                                                 Si une obligation de résultat n'est en aucun cas exigible, une obligation de moyens s’impose.
Avant la sortie, l’organisateur ou l’encadrant de la course doit remplir et signer la fiche, et la communiquer au responsable des activités. Après la sortie il la remet complétée au responsable des Activités pour exploitation, l’étude d’exemples touchant à la sécurité, et l’établissement des statistiques annuelles du club.                                                                                                              
                                                                       5-1-7  Participants : 
Le fait de s’inscrire à une sortie « collective » atteste de la part du (de la) participant(e) sa connaissance du niveau général  donné pour la course. Il (elle)s’engage à respecter les consignes données par l’encadrant.                                                                    Le(la) participant(e) est tenu(e) de collaborer aux initiatives de celui-ci.
Note fédérale: Au cours de la sortie les décisions à prendre incombent à l’encadrant de la course. Elles sont prises avec sagesse, expliquées aux participants s’il le juge nécessaire, et appliquées avec fermeté.                                                Si un(e) participant(e) refuse de les appliquer, il faut tenter de le (la) convaincre, et en cas d’échec lui signifier devant témoin qu’il(elle) s’exclut lui(elle)-même du groupe, à ses risques et périls. L’incident est noté sur la fiche de course.
5-2  Groupe « Randonnée montagne/Vtt - Sports de neige »:                                                                                    Il est placé sous la responsabilité du coprésident chargé des Activités.                                                                      Il pratique la randonnée en moyenne et haute montagne, la randonnée alpine, la randonnée aquatique, la raquette à neige types « nordique » et « technique alpine », le ski de montagne, les parcours en hauteur (via ferrata, accrobranches, techniques de sécurité en randonnée : encordement, désescalade, main courante...), et ponctuellement, le ski alpin, les sports en eaux vives et le Vtt.                                                                                                                                                                                                                                         Le groupe est également ouvert aux adultes munis d’une carte découverte, et au groupe « aventurier » de l'école Aventure placé alors sous la responsabilité du chef de course de la sortie, initiateur breveté fédéral,  ayant donné son accord.                                                                       
5-3  Groupe Escalade SNE-Alpinisme  (hors SAE):                                                                                                                      Il est placé sous la responsabilité du vice-président chargé des Sports de Verticalité.                                                Il pratique toutes les activités de la discipline « escalade et alpinisme », compris glace et via ferrata. Il se réunit en commission avec le groupe SAE (voir art.10). 
 Art.6- FORMATION :                                                                                                                                           La formation est gérée par le coprésident responsable des Activités. Elle est réservée aux licenciés titulaires de leur licence d’origine et principale au Caf les Huskies.                                                                                                        Dans le cadre d'une formation diplômante, le club prend en charge les frais du stage technique principal au brevet fédéral (hors pré-requis exigés), exclus les frais personnels annexes (transport, hébergement, restauration...) sauf aide fédérale . En contrepartie, le licencié s'engage à assurer dans sa discipline l'encadrement de groupes au sein du club pendant :                                                                                                                                          - une période de 2 ans pour les formations de recyclage et qualifications,                                                                        - une période de 3 ans pour les formations diplômantes.                                                                                 En cas de non-respect de ces durées d’engagement, il(elle) devra rembourser au club le montant de la formation calculé au prorata du nombre de mois passés comme encadrant à partir de la date d’acquisition du diplôme. Le remboursement peut être diminué ou annulé sur décision du comité directeur pour motif reconnu valable.                                                                                                                                                                              
Art.7- MATERIEL/EQUIPEMENTS : gestion, mise à disposition, participation.                                                             7-1 : Le coprésident, responsable des Activités, est chargé de la gestion du matériel nécessaire aux activités du groupe « Randonnée montagne/Vtt - Sports de neige », et notamment pour la randonnée hivernale (skis, peaux, couteaux, raquettes, DVA, pelles et sondes) .                             

7-2 : Les vice-présidents responsables des Sports de verticalité et de la SAE sont chargés de la gestion des matériels et équipements des activités « escalade SAE/SNE-Alpinisme » ou les parcours en hauteur (longes Zypper). Il sont assistés par l’encadrement technique des deux activités.                                                                                                                                                                

7-3 : Le vice-président chargé du matériel et des EPI s’occupe de l’atelier pour la gestion et l’entretien du matériel de ski alpin. Il gère annuellement le contrôle des EPI assisté par l’encadrement technique du club.                                                                      Chaque chef de course est responsable du matériel et des équipements mis à sa disposition pour la sortie.      Il signale sur le cahier « d’emprunt » toutes anomalies constatées à la prise du matériel et en fin de course.                                                                                                                                                              Le matériel et les équipements de ski alpin sont mis à disposition des licenciés et des adhérents moyennant une participation à l’amortissement. Celle-ci est fixée annuellement par le comité directeur.                                                                                                                                                                                              Les enfants et petits-enfants mineurs des dirigeants du club sont assimilés à des licenciés.                                                    IMPORTANT : le matériel technique et les équipements de sécurité servant aux activités suivantes : raquettes à neige, ski de montagne (ski alpinisme ou de randonnée), sports de verticalité (Alpinisme, escalade SNE et SAE, cascade de glace, via ferrrata), et canyonisme, sont mis à disposition des licenciés et de l’encadrement dans le cadre exclusif des séances ou collectives, séjours ou stages programmés et encadrés. L’entretien des skis est réservé exclusivement aux licenciés avec participation financière fixée par le comité directeur.  IL N’EST EN AUCUN CAS UNE OBLIGATION.                                                                                             L’entretien peut être total (fartage+affûtage) pour les membres du comité directeur et l’encadrement des sports de neige. Il sera partiel (fartage) pour tous les autres licenciés. Une participation aux frais est exigée.                                                                                                                                                            Les deux responsables de la gestion des matériels et des activités Sports de neige sont seuls habilités à utiliser les machines, ainsi que les matériels et produits nécessaires à l’entretien des skis.                   

 Art.8-VEHICULE :                                                                                                                                                     Le coprésident responsable des Activités assure le suivi et l’entretien du minibus. Toute anomalie constatée doit lui être signalée et notée sur le carnet de route.                                                                                                         Le comité directeur et les cadres habilités, dans leur fonction d’encadrement, sont autorisés à conduire le véhicule. Le permis de conduire doit être en état de validité.                                                                      Dans le cadre des activités du club, tout passager du minibus doit être détenteur d’une licence FFCAM ou d’une carte découverte délivrée par le club, en état de validité.                                                                                       Pour la mise à disposition, les priorités sont établies par le comité directeur qui rédige le règlement d’utilisation du véhicule.                                                                                                                                   Le conducteur, chargé de la préparation et du nettoyage du véhicule, est exempt de la participation financière. Il enregistre chaque sortie sur le carnet de route du véhicule.                                                                                                                                                         Lors des collectives, le transport est assuré par le minibus moyennant des frais de participation fixés annuellement par le comité directeur.                                                                                                                                                Un licencié peut utiliser librement son véhicule personnel. Dans ce cas, le propriétaire peut demander une participation aux frais aux autres passagers.                                                            
Art.9-MANIFESTATIONS :                                                                                                                                 Toutes les manifestations, sportives ou autres, sont organisées sous l'autorité et la responsabilité du comité directeur. Chaque section est tenue de participer à l’organisation de la manifestation.  
Art.10-STRUCTURE ARTIFICIELLE D’ESCALADE :                                                                                                                        Le CAF les Huskies est gestionnaire et utilisateur principal de la SAE installée sur la  commune de Juillan. À ce titre il a passé une convention en date du 16/02/2016 avec la mairie, propriétaire.                                                  La salle d'escalade est le siège de l'association.                                                                                                   Un règlement intérieur d'utilisation de la SAE validé par le maire le 11/04/2016 a été établi.                                                                                                                   La responsabilité de la salle d’escalade et la signature des conventions d’utilisation incombent au comité directeur. La gestion technique de la SAE est confiée à la vice-présidente chargé(e) de la SAE. La commission SAE et SNE/Alpinisme**est dirigée en bonne entente par les 2 vice-présidents.                                                                                           L’objet est le suivant:                                                                                                                                                        - veiller au respect et à la connaissance par les pratiquants du « règlement d’utilisation de la SAE » qui est affiché en salle. Il rappelle aussi cet article 10 du présent règlement.                                                                                          - élaborer des projets communs de création et d’amélioration des voies adultes et enfants. Les travaux réalisés devront être validés par le responsable de la SAE ou par un professionnel. Les périodes de fermeture de la salle pendant les vacances scolaires pourront être réservées à ces travaux.                                                               - **budgétiser et proposer au comité directeur les besoins en matériel pour réaliser des projets.                                                                                                                -** proposer au comité directeur les créneaux et la liste des cadres brevetés à habiliter, indispensables au bon fonctionnement des Sports de verticalité lors des séances encadrées.                                                                                                                          - **proposer au comité directeur les besoins en formation, pour l’encadrement et l’utilisation du véhicule.                                                                                                                                                                                                                                                             - veiller au nettoyage de la salle et des tapis par les utilisateurs.                                                                                                           Chaque cadre est détenteur et responsable d’une clé d’accès à la salle.                                                                Le comité directeur a tous pouvoirs pour représenter le CAF les Huskies au sein des entités et collectivités territoriales (État, conseil départemental, intercommunalité, mairie), ainsi qu'auprès d'autres organismes, sociétés ou associations ayant partie à l'utilisation ou au fonctionnement de la SAE.                                             Le comité directeur peut percevoir une participation auprès de chaque grimpeur(se) autorisé(e) à accéder à la structure. Cette participation, dont le montant et les modalités de versement sont fixés chaque saison par le comité directeur, permet d’aider à couvrir les frais inhérents à la gestion de la salle et de la SAE, ainsi qu’au fonctionnement de l’école d’escalade.                                                                                                                                   
 Art.11-ACCIDENTS:                                                                                                                                      En cas d’accident survenant à un licencié, au cours d’une sortie organisée par le club :                                   1- Section Montagne : l'encadrant prend les mesures nécessaires pour alerter les secours. En présence d’un encadrement professionnel du groupe, il se met à la disposition de celui-ci.                                                          2- Écoles de Sports et Aventure : l’initiateur breveté assiste l’enfant blessé jusqu’à l’arrivée et la prise en charge par l’équipe de secours. Il accompagne éventuellement celui-ci lors de l’évacuation vers le centre hospitalier si l’autorité médicale l’y autorise et si ses responsabilités d’encadrement peuvent être déléguées à un autre initiateur du club qualifié pour l’activité.                                                                                                                Lors des activités en pleine nature, l'initiateur applique la procédure d'alerte et d'assistance immédiate si nécessaire dans l'attente des services de secours.                                                                                                                   3- Manifestation sportive: l’organisation des secours est laissée à l’initiative des organisateurs.                                                                                                                                                                                                                                                                            

 Art.13-ABSENCES/DEMISSIONS/RADIATIONS :                                                                                                   La démission, la radiation ou l’arrêt définitif de la pratique des activités par un membre actif ne donne lieu à aucune contrepartie ni à aucun remboursement des sommes versées par celui-ci.                                               Dans le cadre exclusif des Écoles de Sport et Aventure, en cas d’arrêt définitif due à un accident survenu pendant les trois premières sorties et sur présentation d’un certificat médical, ou sur motif reconnu valable par le comité directeur après avis de la commission sportive, un remboursement partiel des frais de participation peut être accordé si la commission a pu procéder au préalable au remplacement de l’enfant. Dès versement de cette somme, la radiation devient effective, le responsable légal s’engageant à restituer la carte d’adhérent. Dans tous les autres cas, la participation de base demeure acquise au club. 
                                 Juillan le 10 /10/ 2025                                                                                                                                                
                                                               Pour le Comité Directeur,                                                                                      Le coprésident                                                                                                                      La coprésidente
 M. MOUSIS                                                                                                                             Ch. VALOR                       
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                                           Espace Jouanolou, 24bis rue Maréchal Foch – 65290 JUILLAN


       Activités pour adultes et jeunes - Refuges et centres de montagne


Ses écoles de ski, escalade et aventure labellisées �
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 Tél : 0672211654�
  Mél: caf.leshuskies@gmail.com�
   http//:huskies.ffcam.fr�
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